
Budget participatif : proposez vos projets pour la ville ! 
Publié sur le site Mairie de Pontault-Combault (https://www.pontault-combault.fr)

Du 2 avril au 14 juin, déposez vos idées et projets sur notre plateforme de Dialogue Citoyen ou à
l'Accueil citoyen. Cliquez-ici pour plus d'informations.
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La ville de Pontault-Combault lance la saison 2 du budget participatif, un outil d'expression
citoyenne et de démocratie participative. Cette année encore, 50 000€ seront alloués à la
réalisation du projet lauréat ! 

Ce processus s'effectuera en différentes étapes :

Du 2 avril au 14 juin, les personnes résidant ou travaillant à
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Pontault-Combault peuvent proposer une idée de projet d'investissement pour la
ville, que vous soyez une personne seule, en groupe ou une association (exceptées celles
subventionnées par la ville).

Ces projets doivent porter sur une nouvelle réalisation (construction, rénovation, achats de
bien durable...) et relever des compétences municipales : éducation / jeunesse ; culture /
patrimoine ; cadre de vie / environnement ; sport : loisirs ; solidarité / citoyenneté ;
prévention / sécurité.

Pour déposer vos idées, rendez-vous sur : 

- la plateforme Dialogue Citoyen
 

Du 17 juin au 20 septembre se déroulera l'analyse des projets et de leur faisabilité

L’admissibilité des projets est prononcée par un comité de pré-sélection présidé par le maire et des
élus de la majorité municipale. Le comité pourra se faire accompagner d’experts lorsque l’étude du
projet le nécessite. Pendant cette phase, les porteurs de projets peuvent préciser ou ajuster
leur proposition en sollicitant l’aide technique des services municipaux.
 

Du 14 octobre au 15 novembre : projets soumis aux votes des citoyens

Tout citoyen, à partir de 16 ans, résidant ou travaillant à Pontault-Combault, peut voter.
Un seul vote, pour un seul projet, par personne. Les mineurs pourront voter sous la responsabilité de
leurs parents ou responsables légaux.

Le projet lauréat sera annoncé en décembre 2024, pour un début de la mise en oeuvre
programmé dès 2025.
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